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***

Monsieur le Président, Monsieur le Vice-Président, 
Excellences,
Mesdames et Messieurs les Membres du Comité,

Pour la France, les Comités conventionnels des Nations Unies jouent un rôle essentiel pour défendre et promouvoir le respect du droit international des droits de l’Homme. Ils rappellent aux Etats les obligations, auxquelles ils ont consenti, tout en offrant un espace de dialogue constructif. Ces Comités structurent « l’ordre international des droits de l’Homme ». Ils sont l’une des garanties de l’Etat de droit, cette clé de voute du multilatéralisme qu’il est impératif de défendre et de promouvoir, en particulier en cette période de troubles et de conflits partout dans le monde. 
La France croit en l’Etat de droit, aux droits fondamentaux et au multilatéralisme. C’est pourquoi elle s’applique à effectuer les exercices de redevabilité auxquels elle est tenue, avec soin. 

Cela a été le cas le 22 octobre dernier, lorsque je menais la délégation française à l’audition de la France devant le Comité des droits de l’Homme. Ce sera, j’en suis certaine, le cas à l’occasion de l’examen par votre Comité. 

Je salue la présence de la société civile, de la Commission nationale consultative des droits de l’Homme (CNCDH), notre institution nationale de protection des droits de l’Homme, ici présente dans la salle, [ainsi que celle du Défenseur des droits]. Ils jouent chacun un rôle majeur dans le bon fonctionnement de l’Etat de droit en France et pour les libertés, et notre dialogue avec eux est permanent. 

Le Huitième rapport périodique soumis au Comité en 2020, en application de l’article 19 de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, sert de base à cette audition. Ce rapport est le résultat d’une concertation interministérielle et interinstitutionnelle, à l’image de la composition de la délégation importante que j’ai l’honneur de conduire. 

Je suis venue accompagnée de représentants du ministère chargé des Outre-mer, du ministère de la Justice, du ministère de l’Intérieur, du ministère de la Santé, du ministère des Armées, du ministère de l’Europe et des Affaires étrangères mais aussi de l’Office français de protection des réfugiés et apatrides.  
Depuis la remise de son rapport en mai 2020, et tenant compte des recommandations du Comité, la France a avancé. Aussi, j’axerai mon propos sur les deux points suivants :
· Tout d’abord, la promotion de la lutte contre la torture, les autres formes de traitements cruels, inhumains et dégradants, en tant que priorité de la politique étrangère de la France ;

· Ensuite, les actions mises en œuvre en France, sur notre territoire, visant à lutter contre ces violations des droits de l’Homme, et à renforcer les actions de prévention en la matière.

***

Le respect des droits de l’Homme et la prohibition de tout acte de torture ou de traitement inhumains et dégradants sont une priorité de la politique étrangère de la France. A l’occasion du 75e anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l'Homme, le 10 décembre 2023, le Président de la République française a pris des engagements concrets, comme par exemple l’organisation à Paris du 30 juin au 2 juillet 2026 du 9ème Congrès mondial contre la peine de mort. 

La Ministre de l’Europe et des Affaires étrangères d’alors, Madame Colonna, a indiqué à cette même occasion que la France « poursuivrait ses efforts pour faire progresser les mécanismes internationaux de défense des droits de l’Homme, dénoncer les violations, aider les pays à se doter des instruments de l’État de droit, et assurer le respect des conventions internationales », en œuvrant notamment pour l’universalisation et la mise en œuvre de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

A cet égard, la France salue la ratification de la Convention, l’an passé, par la Dominique et Tuvalu, ce qui porte à 175 le nombre d’Etats Parties à la Convention, soit l’immense majorité des États membres des Nations Unies. Nous n’avons jamais été aussi près d’une ratification de la Convention par l’ensemble des Etats. Comme nous nous y sommes engagés, nous continuerons à œuvrer pour l’universalisation de cette Convention et de son Protocole facultatif.






Mesdames et Messieurs,
[bookmark: _Hlk193883251]A l’occasion du 40e anniversaire de la Convention contre la torture en 2024, la France a publié un communiqué réaffirmant avec force sa condamnation du recours à la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants dans le monde, son soutien à l’universalisation et à la mise en œuvre de la Convention et de son Protocole facultatif, et sa solidarité avec les victimes et leurs proches. 

[bookmark: _Hlk193883299]La France continuera de dénoncer le recours à la torture et aux mauvais traitements comme méthode pour réprimer la dissidence politique et restreindre l'espace civique. Elle a mobilisé, avec ses partenaires, la communauté internationale avec l’organisation fin janvier 2025 ici à Genève du premier Congrès mondial sur les disparitions forcées. 

La France salue le travail des Nations Unies, de la Cour pénale internationale, du Conseil de l’Europe, des organisations internationales, régionales et de la société civile et des défenseurs des droits de l’Homme. La France ne cessera de soutenir les victimes et leurs proches, et de soutenir la lutte contre l’impunité. Elle continuera à soutenir le mandat de Rapporteur spécial qui doit être renouvelé l’an prochain lors de la 61ème session du Conseil des droits de l’Homme. 
[bookmark: _Hlk193883427]Elle continuera à soutenir des projets, fournir son expertise et accompagner la société civile sur des projets de lutte contre la torture. 

[bookmark: _Hlk193883478]La France, membre de l'Alliance mondiale pour un commerce sans torture, continuera aussi à soutenir l’élaboration d’un instrument juridique international et contraignant relatif au commerce de ces biens. Si la France applique déjà les dispositions du règlement européen (UE) 2019/125 du Parlement européen et du Conseil européen du 16 janvier 2019 concernant le commerce de certains biens susceptibles d'être utilisés en vue d'infliger la peine capitale, la torture ou d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, réglementer au niveau international le commerce de ces biens constituera une étape cruciale vers l'éradication de la torture et des mauvais traitements à l’échelle mondiale.  
***
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,

Si la lutte contre la torture, les autres formes de traitements cruels, inhumains et dégradants est l’une des priorités de la politique étrangère de la France, ce combat nous oblige, aussi sur notre territoire national, à mettre tout en œuvre pour lutter contre ces violations, et à renforcer les actions de prévention en la matière. 
La France a renforcé ses politiques publiques depuis son dernier rapport de 2020.

Sur la formation et la sensibilisation des personnels et des agents concernés aux questions de prévention contre la torture, différentes actions de formations aux droits de l’Homme et à la prévention de la lutte contre les violences illégitimes ont été accrues. 

Une attention particulière a été portée aux conditions de recours à la force dans les opérations de police strictement réglementées par la loi. Le code de la déontologie de la police nationale et de la gendarmerie nationale prévoit que la force est employée uniquement « dans le cadre fixé par la loi, seulement si c’est nécessaire, et de façon proportionnée au but à atteindre ou à la gravité de la menace, selon le cas. 

Le policier ou le gendarme ne fait usage des armes qu’en cas d’absolue nécessité et dans le cadre des dispositions législatives applicables à son propre statut ». Aussi, ces opérations sont organisées sous le contrôle strict de la hiérarchie, mais aussi des autorités judiciaires pour les cas les plus graves et relevant de crimes et de délits. 

Dans le cadre spécifique du maintien de l’ordre en manifestation, nous avons réformé notre doctrine du maintien de l’ordre et renforcé, sous le contrôle de la justice, l’anticipation et la formation. Le schéma national de maintien de l’ordre (SNMO) publié en 2021 prévoit une adaptation des stratégies d’emploi des Compagnies républicaines de sécurité (CRS) et des escadrons de gendarmerie mobiles (EGM) lors des manifestations de voie publique. Le principe reste celui de la liberté de manifestation comme droit fondamental garanti par notre Constitution, avec l’exigence de déclaration préalable. Le rôle des forces de l’ordre est avant tout de garantir l’exercice des libertés publiques, en particulier la liberté d’expression et de réunion pacifique, tout en garantissant la sécurité des manifestants et la nécessité de préserver l’ordre public. 

Concernant le régime de la garde à vue, le cadre juridique garantit à tout gardé-à-vue le respect de la dignité humaine et des droits attachés à cette mesure, et notamment le droit de prévenir toute personne de son choix, le droit à un médecin, le droit au silence ou encore le droit d’être assisté immédiatement par un avocat. Plusieurs réformes sont intervenues, dont la dernière en 2024.


[bookmark: _Hlk193896899]La France est aussi mobilisée pour lutter contre la surpopulation carcérale et améliorer les conditions de détention. Au-delà du dispositif de recours préventif créé par la loi du 8 avril 2021 tendant à garantir le droit au respect de la dignité en détention et le décret du 12 juin 2023 portant diverses dispositions en matière d’aide juridique, le ministère de la Justice met en œuvre une politique volontariste et concertée de régulation carcérale, qui repose notamment sur le développement d’alternatives à l’incarcération, le renforcement des dispositifs de libération anticipée permettant un retour progressif et sous contrôle à la liberté, et la construction d’un parc immobilier pénitentiaire ambitieux avec la création de 15 000 places nettes de prison. 
La sécurité des personnels pénitentiaires doit aussi être assurée. Ce matin, j’ai une pensée particulière pour tous ceux qui ont été victimes d’attaques ces derniers jours.
Concernant la question de l’accès aux soins dans les lieux de privation de liberté, ont été mises en place des mesures visant à augmenter l'offre de soin, notamment psychiatriques, dans les établissements pénitentiaires, et visant à contrôler le recours à l'isolement dans les unités de soins situés dans les prisons et dans les hôpitaux de rattachement, pour un meilleur respect des droits de la personne privée de liberté. La politique active de lutte contre le suicide en milieu carcéral permet de mieux prévenir ce mal. 

Sur le sujet spécifique des personnes intersexes et transgenres en détention, des actions de prévention et de répression des violences liées aux genre ont été menées dans les lieux de privation de détention, à destination du personnel pénitentiaire.
Concernant la prise en charge des personnes dans les établissements psychiatriques, des travaux structurants ainsi qu’un effort financier important ont été renforcées afin d’accompagner l’évolution de l’offre de soins en psychiatrie, et l’amélioration de la prise en charge des patients de même que la formation des soignants aux situations de violence.
[bookmark: _Hlk193896929][bookmark: _Hlk193896940]Sur le contrôle de l’immigration et l’amélioration de l’intégration, la loi du 26 janvier 2024 instaure plusieurs avancées significatives : création d’espaces « France asile » sur lesquels nous pourrons revenir ; création de chambres territoriales de la Cour nationale du droit d’asile ; simplification du contentieux des étrangers ; protection plus efficace des demandeurs d’asile les plus vulnérables ; fin de la rétention des familles avec mineurs ; création d’une amende administrative visant à sanctionner les employeurs et donneurs d’ordre ayant recours au travail d’étrangers sans titre de séjour en France, sans préjudice bien sûr de l’action judiciaire engagée ; introduction de l’expérimentation du titre de l’examen exhaustif du droit au séjour de l’étranger.

Concernant la prescriptibilité de certains cas de torture, l’incrimination de la torture n’emporte pas en tant que telle imprescriptibilité au regard de la Convention. C’est l’infraction de torture en tant qu’infraction sous-jacente du crime contre l’humanité reste imprescriptible.
[bookmark: _Hlk193897090][bookmark: _Hlk193897102]Concernant la lutte contre la traite des êtres humains, la France a présenté en décembre 2023 son 3ème plan national de lutte contre l’exploitation et la traite des êtres humains, pour les années 2024 à 2027, composé de 60 mesures, dont le suivi sera coordonné par la Mission interministérielle pour la protection des femmes contre les violences et la lutte contre la traite des êtres humains. La mise en œuvre de ce plan national est complétée par le déploiement d’un plan national répressif piloté par l’Office central de répression de la traite des êtres humains (OCRTEH) et par celui de la première stratégie de lutte contre le système prostitutionnel et l’exploitation sexuelle.
Concernant la lutte contre les discours de haine, après la création d’un pôle national de lutte contre la haine en ligne au sein du Parquet de Paris en 2020, la France s’est plus que jamais engagée dans la lutte contre les comportements, les discriminations et les propos haineux, contre les crimes et les discours de haine, en particulier les faits commis en ligne. 
Le Plan national pour l'égalité, contre la haine et les discriminations anti-LGBT+ élaboré pour la période 2023-2026 s’inscrit dans une volonté politique forte de déployer des actions concrètes et ambitieuses pour éradiquer le fléau de la haine et de la violence. L’an passé, en mai 2024, notre Président a annoncé la création d’une nouvelle organisation non gouvernementale, la Fondation de l’Appel de Christchurch, chargée de coordonner le travail de l'Appel de Christchurch visant à éliminer les contenus terroristes et extrémistes violents en ligne. La loi du 21 mai 2024 sur la régulation de l’espace numérique s’inscrit aussi dans cet objectif de sécuriser et réguler l’espace numérique pour renforcer la répression des discours de haine.
Les efforts fournis par la France dans les domaines précités portent sur l’ensemble de ses territoires, y compris les Territoires d’Outre-Mer. La France prend en compte leurs besoins particuliers et veille à la préservation de leurs identités spécifiques. Un Comité interministériel des Outre-mer (CIOM) a été instauré en juillet 2023. En Nouvelle-Calédonie, le Gouvernement s’est mobilisé afin de garantir la sécurité des personnes pendant les émeutes récentes. Des mesures d’urgence, au bénéfice du monde économique et des collectivités locales, ont été déployées. Le ministre d'Etat, ministre des outre-mer, poursuit le dialogue, avec l'ensemble des forces politiques locales, dans un climat d'écoute, permettant d'engager le territoire dans une nouvelle étape de son émancipation. 
La mission de médiation et de travail installée par le chef de l’État poursuit son travail dans le but de renouer les fils du dialogue avec les forces politiques locales, dans l’esprit des accords de Nouméa, dans le respect du cadre constitutionnel et dans le respect de nos engagements. A Mayotte, la France a mené des opérations visant à rétablir l’ordre public et à lutter contre l’immigration clandestine et a accéléré le traitement des demandes d’asile. Elle est également fortement mobilisée à la suite du Cyclone Chido, qui a causé des dégâts considérables et un bilan humain tragique. La France reste engagée pour accompagner les Mahorais dans cette épreuve avec la mobilisation de toutes les ressources nécessaires pour la reconstruction de Mayotte et le rétablissement de la vie quotidienne. 

***
Mesdames, Messieurs,

Neuf ans après le dernier examen de la France devant ce Comité et cinq ans après la publication de son rapport national, la France maintient le cap pour que la lutte contre la torture et les autres formes de traitements cruels, inhumains et dégradants, en France et à l’échelle internationale, progresse.

Je vous remercie de votre écoute. Avec l’ensemble des membres de la délégation, nous sommes prêts à répondre à vos questions. 

Je vous remercie./.
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